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CAD-Directive de base (Version 4.0 - 2015) 
La presente directive CAO se base sur les prescriptions et la structure de la directive 
de base CAO, elaboree et promue par CADexchange. 

De plus amples informations sont disponibles sur www.cadexchange.ch 
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Directive pour les donnees CAO 

Avant-propos 
Les paragraphes intitules «lnstructions de base» correspondent aux principes elabores par CADexchange concernant 
les donnees CAO et ne doivent pas etre modifies. Les exigences de qualite supplementaires du mandant figurent sous le 
titre "lndications du mandant / de la mandante". Ces conditions supplementaires ne doivent pas etre en contradiction 
avec les dispositions des instructions de base. 

CADexchange decline toute responsabilite pour les dommages qui peuvent resulter de la mise en ceuvre de ces 
instructions. 
Les revisions et cornplernents modifiant les instructions de base CAO sont publies sur www.cadexchange.ch. 

Le comlte, 
represente par Christoph Merz et lan Vogel; CADexchange, Postfach 1688, CH-8001 Winterthur 

L'expression 'Mandant' utilise dans ces instructions fait reference a : 
Office federal des constructions et de la logistique OFCL, Fellerstrasse 21, 3003 Berne 
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Directive pour les donnees CAO 

1 lntroduction 

1.1 Contenu et objectifs 
lnstructions de base 1. Ce document vise a optimiser le transfert des donnees entre l'architecte, les inqenieurs et le 

· mandant pendant le processus d'etude et de construction. II peu! eire utilisee comme ouvrage de 
reference pour l'evaluation de la qualite des donnees disponibles. 

lnstructions du mandant A. Pour des raisons de clarte, seul le masculin est utilise. A l'evidence, les 
personnes feminines sont incluses au rnerne titre. 

1.2 Champ d'application 
lnstructions de base 

lnstructions du 
mandant 

lnstructions de base 

, lnstructions de base 

1. Ce document doit eire applique par tous les acteurs qui elaborent ou modifient des plans CAO pour 
le mandant. II fait partie inteqrante du mandat contractuel passe entre le mandat et le mandataire. 

2. II s'applique au transfert des donnees entre le mandant et le mandataire durant les phases selon SIA 
112 telles que convenues au prealable. Elle peu! aussi servir de referentiel pour le transfert de 
donnees au sein de l'equipe de concepteurs. 

3. Les cas speciaux et les exceptions relatives a l'application de ces instructions CAO doivent eire 
regles avec l'organe CAO cornpetent et fixes par ecrit. 

B. Ces instructions sont applicables dans les cas suivants : 

Plans d'architecte des etages pour les mandataires nationaux (projets en 
Suisse et a l'etranqer) 
Pour les autres plans (par exemple facades, coupes, details, technique du 
bätiment), seule l'utilisation du cartouche est requise 

1.3 Autres dispositions applicables 
1. l.'elaboration des plans doit respecter les directives et normes suivantes: 

SIA 400 «Elaboration des dossiers de plans dans le domaine du bätiment» 
Cahier technique SIA 2014 «Organisation des couches CAO» 
Cahier technique SIA 2036 «Echanqes de donnees CAO» 
Code des frais par elernents (CFE), CRB 
Code des coüts de construction (e-CCC), CRB 
SIA 416 «Surfaces et volumes des bätiments» 
SIA 00165 «Indices pour le management de l'immobilier» 
DIN 277:1987-06 «Surfaces et contenu des locaux du bätiment» 
SIA 410, 410/1 et 410/2 «Designation des instaltations du bätiment» 

1.4 Versions linguistiques 
1. Les instructions sont disponibles dans les langues suivantes. En cas de divergence, seule 

la version allernande fait foi. 
allemand 
francais 
Italien (fournie par le BBL) 
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Directive pour les donnees CAO 

2 Regles structurelles 

2.1 Princlpas 
lnstructions de base 1. Un fichier CAO ne doit comporter qu'un seul plan de representatton (plan, coupe, facade, 

etc.). Les fichiers contenant plusieurs plans ou differents types de plan sont exclus. 

2. Les lignes de construction doivent etre supprirnees avant le transfert des donnees. 
3. II n'est pas autorise de redessiner plusieurs fois un rnerne objet sur la rnerne couche. 

4. Les donnees doivent etre epurees avant livraison. Tous les elernents structurels inut'lises 
(blocs, couches, references a d'autres donnees, etc.) seront elimines avant la livraison 
des donnees, · 

5. Si des mises en page sont utilisees, elles devront contenir exclusivement des informations 
generales, comme la mise en page des plans, les legendes etc. Tous les elements 
participant a la description de la partie d'ouvrage representee doivent figurer dans le 
modele. 

2.2 Designation des fichiers et des plans 
lnstructions de base 1. Le nom du fichier CAO correspond a celui qui est indique dans le repertoire des plans. 

2. Le nurnero des plans correspond a celui qui est indique dans le repertoire des plans. 

lnstructions du 
mandant A. Pour les details de l'index des plans, voir annexe CAD.A05 - Gabarit de f'index 

des plans 

B. Les attributs suivants doivent etre presents dans le nom des fichiers : 
Unite econornique (WE) et n° de bätiment (GE) 
Designation sommaire du plan 
Date (a la fin du nom du fichier, AAAMMJJ) 
Designation du plan max. 40 caracteres (exigence de l'outil d'importation du 
systerne de gestion des plans) 

p. ex. 2011 DM-FacadeOuest-20170101 

2.3 Structure des couches CAO 
lnstructions de base 1. La structure des couches CAO doit comporter le code CFE ou eCCC, au moins avec le 

deqre de detail defini dans la structure de base des couches CAO (colonne "couches") 
de CADexchange. 

2. Les caracteres speciaux et les accents sont interdits dans la description des couches. 
Exceptions : les traits d'union (-) et les sous-tirets U. 

3. Les elernents graphiques de base (lignes, cercles, textes, etc.) doivent ötre places sur les 
couches prevues. 

4. Les blocs, symboles ou groupes ne sont admis que si tous les elernents faisant partie 
du bloc ou du groupe sont places sur la merne couche. 

lnstructions du 
mandant A. Nomenclature des couches d'architecture : 

Annexe CAD. V01 - Plan gabarit Architecture 

Les nomenclatures pour d'autres domaines comme le CVSE sont disponibles 
sur le site de CADexchange (www.cadexchange.ch). 

2.4 Echelle de dessin 
lnstructions de base 

lnstructions du 
mandant 

1. Tous les plans (modele) doivent eire dessines a l'echelle 1 :1. Les plans.sont mis a l'echelle voulue 
en reglant l'echelte du cartouche ou en speciftant l'echelle dans la mise en page. 

A. Tous les plans sont a dessiner a l'echelte du mätre. 
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Directive pour les donnees CAO 

2.5 References a d'autres sources de donnees 
lnstructions du 
mandant 

A. Pour des raisons techniques, les plans pour l'OFCL ne doivent contenir aucune 
reference a d'autres plans, images, bases de donnees ou documents externes. 
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Directive pour les donnees CAO 

3 Regles graphiques 

3.1 Principes 
lnstructions de base 1. Les modeles de plans du mandant font partie inteqrante du present document. Toutes les definitions 

figurant dans ce chapitre sont reprises comme regles dans les modeles de plans. Ces regles sont 
imperatives, sauf avis contraire du mandant. 

2. Les plans doivent etre mis en page et pourvus d'un cartouche conforrnernent aux recommandations 
de la SIA 400 pour l'architecture et des SIA 410, 410/1 et 410/2 pour les installations techniques. 

3. Seuls les elements graphiques de base (lignes, cercles, textes, etc.) sont admis. Les autres 
elernents graphiques, par ex. MUL TILINE, ELLIPSE, SPLINE, OLE, sont exclus. 

lnstructions du 
mandant A. Pour les plans de securite incendie, les symboles du plan de reference de 

l'OFCL doivent etre utllises, voir l'annexe CAD. V02 Modele de plan Protection 
incendie 

B. Pour les plans de technique du bätiment, le plan de base de l'architecte doit etre 
joint (pas reference), voir point 2.5 Reterence a d'autres sources de tionnees. 

C. Plan de reference pour l'architecture, voir annexe 
CAD. V01 - Modele de plan architecture 

3.2 Point de reference 
lnstructions de base 1. Chaque fichier CAO doit comporter deux points de reference comoines a un symbole et une 

desiqnation univoque a l'interieur du cadre de coupe. 

2. Les points de reference.dolvent avoir exactement la rnerne position sur chaque plan (vue en plan, en 
coupe, etc.) et dans !out le dossier du bätiment. 

3. Une fois definis et positlonnes sur les plans, les points de reference ne doivent plus etre deplaces 
pendant toute la duree de vie du dossier CAO. 

4. Si le fichier CAO se base sur un autre fichier CAO, les points de reference seront ceux du fichier 
CAO de rang superieur. 

3.3 Cadre des plans (traits de coupes) 
lnstructions de base 

3.4 Cartouche 
lnstructions de base 

lnstructions du 
mandant 

1. Tous les plans CAO doivent eire dessines avec un cadre englobant l'integralite du plan et ses 
informations. Ce cadre correspond au format du plan. Les plis au format A4 doivent etre rnarques 
dans la zone du cartouche. 

2. Aucune information ne doit figurer en dehors du cadre du plan. 

3. Le format de la feuille de dessin sera conforme aux formats DIN A ou a un multiple du format DIN 
A4, resp. DIN A6 pour les subdivisions plus fines. 

4. En cas d'utilisation des mises en pages, un cadre et un cartouche doivent etre integres dans chaque 
mise en page. 

1. Chaque plan doit etre muni d'un cartouche dans lequel doivent figurer les informations suivantes : 

les principales informations concernant le contenu du plan, 
recheue graphique du plan pour la mensuration de l'ouvrage, 
la fleche du Nord pour orienter le plan de l'ouvrage, 
le scherna de reperaqe pour situer l'ouvrage, 
le marquage du secteur couvert par le plan sur le scherna de reperaqe, 
la legende du plan. 

A. Le gabarit du cartouche de l'OFLCL doit etre utilise, voir 
Annexe CAD. V01 - Gabarit architecture 
Annexe CAD.A01 - Description du cartouche 

B Les plans claesltles doivent etre speciües comme tels dans le cartouche 
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Directive pour les donnees CAO 

3.5 Representation 
lnstructions de base 1. Les types de lignes doivent etre reconnaissables et representes a la bonne schelle. 

2. Les types de lignes suivants sont admis : 

Nom {ISO 128) 
traitille, 
traitille long, 
trait mixte tiret point 
trait mixte tiret deux points 
trait mixte tiret trois points 
pointille 
trait mixte tiret long tiret court 
trait mixte tiret long 2 tirets courts tiret long 
trait mixte tiret point 
trait mixte deux tirets point 
trait mixte tiret deux points 
trait mixte deux tirets deux points 
trait mixte tiret trois points 
trait mixte deux tirets trois points 

Representation 

--··--··-- 

_._._._._._ 
--·--·-- 

lnstructions du 
mandant 

3. Le deqre de detail des elements du plan doit toujours correspondre a l'echelle du plan. 
t.'exces de details, par ex. au niveau des cadres de fenätre, n'est pas admis. 

4. Les jointures entre des lignes contiques doivent etre parfaitement executees. 

A. Dans le cas des transformations et des agrandissements, les plans doivent etre 
mis a jour sur l'ensemble de l'etaqe pour correspondre a l'etat existant. 

3.6 Couleurs et epaisseur des traits 
lnstructions de base 

3.7 Textes 
lnstructions de base 

lnstructions de base 

lnstructions de base 

1. Les elernents graphiques de base doivent avoir une epaisseur de 0.0. Les epaisseurs de trait sont 
definies dans les proprietes ou dans les reglages du traceur. 

1. Tous les textes (dimensions, etc.) doivent etre editables. 

2. Une seule police est admise. II est recornmande d'utiliser la police Arial ou une police similaire par 
sa largeur et son Unicode. 

3. Les caracteres speciaux et les accents doivent etre lisibles. 

4. Le facteur de largeur de la police doit etre au minimum de 1,0. 

5. La taille de la police a l'impression dcit etre au minimum de 1,5 mm. 

3.8 Cotations 
1. Les dimensions et cotations doivent etre editables. 

2. Le texte doit etre associe a la longueur de la cotation. 
3. Les rnüfimetres peuvent etre indiques en exposant pour autant qu'ils fassent partie du texte de 

cotation. 

3.9 Hachures 
1. Les hachures doivent etre editables. 

2. Seules les hachures vectorielles simples ou les trames (remplissage solide) sont admises. 
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Directive pour les donnees CAO 

3.10 Qualification des locaux / Definition Multispace SUP2.9 
lnstructions de base 

lnstructions du 
mandant 

1. Chaque local ou espace doit eire muni d'une etiquette. 

2. l.'etlquette doit comporter les informations suivantes: 

un nurnero univoque, 
la desiqnation du local 
la surface correspondant au polygene du local considere. 

A. Pour l'exploitation du bätiment, l'OFCL utili_se un index des surfaces CAFM, 
voir !'Annexe CAD.A02 - CAFM - Index des sutteces. 
La description des champs est contenue dans l'index les surfaces. 
Pour l'utilisation des types d'utilisation ( SUP2.1,SD9.1 etc.), voir: 
Annexe CAD.A03 - Diagramme des surieces OFCL 
Annexe CAD.A04 - Nomenc/ature des types d'utilisation 

8. Remarques pour l'Annexe CAD.A04 - Nomenclature des types d'uti/isation 
Surfaces Federales 
Pour certains types de surfaces, des defirutions supplementaires ont ete 
ajoutees par l'OFCL. Celles-ci sont indiquees saus «Surface speciates 
federales». 

L'exemple suivant montre l'application de l'annexe CAD.A04 - Typologies 
d'utilisation. 

Exemple: 
SUP 7.1 (locaux sanitaires) inclut eqalernent en tant que Surface speciales 
federales les infirmeries et les salles d'allaitement. 

Designation OFCL 
Pour les typologies contenant une desiqnation OFCL, celle-ci doit en principe 
etre utilisee pour desiqner le local. Elle doit etre utilisee dans l'index des locaux 
CAFM ainsi que dans les etiquettes des locaux dans les plans. 

SUP 2.9 Surface de bureaux diverses (Standard Multispace) 
Les surfaces a fonctions multiples peuvent inclure les surfaces et zones 
suivantes: 

Vestiaires ouverts, llots d'imprimantes, Archive de proxtmite. 

Lorsqu'aucune surfaces standard Multispace" n'est realisee, Les surfaces sont 
attribuees a leurs fonctions respectives, p.ex. SUP 2.3, SUP 2.8 ou SUP 3.8. 

C. lndication de la charge utile 
Les charges utiles admissibles sont repertoriees dans un document separe 
(plan d'utilisation et de securite). 

3.11 Polygones de surface 
lnstructions de base 1. Les surfaces sont calculees a partir de polygenes ferrnes. Aucune autre rnethode de calcul n'est 

admise. 

2. Les polygenes ne peuvent avoir de cöte en arc de cercle. Les arcs de cercle doivent etre dessines 
sous fornie d'une suite de segments rectilignes suivant de pres le trace de l'arc. 

3. Les plans doivent contenir les polygenes suivants : 

les polygenes des locaux et des espaces (determinent la surface nette de plancher (SN) selon 
SIA416), 
le polygene d'etaqe (determine la surface de plancher (SP) selon SIA 416). 

3.12 Blocs et symboles 
lnstructions de base 1. Les blocs et symboles doivent etre editables. 

2. Tous les symboles utilises doivent etre identifiables sans autres commentaires ou explicites dans une 
legende. 
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Directive pour les donnees CAO 

4 Regles juridiques 

4.1 Droit d'utilisation des donnees CAO 
lnstructions de base 1. En livrant les donnees au mandant, le mandataire transfert aussi l'integralite des droits d'utilisation, 

en particulier les droits d'exploitation des plans livres. II en va de merne pour les donnees de tiers 
reprises par des concepteurs externes. Le mandataire a l'interdiction de reprendre des symboles ou 
des informations dont les droits d'auteur ou d'utilisation sont detenus par des tiers. Le mandataire 
est inteqralement responsable au plan juridique. 

4.2 Virenfreiheit 
1 nstructions de base 1. Les donnees doivent eire verifiees a l'aide d'un antivirus avant toute livraison. 

5 Dispositions organisationnelles de l'OFCL 
5.1 Röles 
Mandant 
(Responsable de projet 
de l'OFCL) 

Mandataire 

A. Le responsable de projet est le repondant du mandant (Maitre de l'ouvrage) 
aupres du mandataire. II est responsable de la livraison au Maitre de l'ouvraqe 
(mandant) des donnees CAO conformernent aux delais et aux exigences de 
qualites definis. 

B. Le röle de „responsable de projet" peut etre assure par les fonctions suivantes 
de l'OFCL: 

Directeur de projet du Maitre d'ouvrage (Gestion des projets) 
Gestionnaire de bätiments (Gestion commerciale des bätiments) 
Responsable d'objet (gestion des objets) 

A. Est responsable pour l'elaboration de documents conformes aux presentes 
instructions. 

B. Est responsable pour le contröle de qualite CAO contormement au 
CADexchange. Le mandataire peut facturer les coüts des contröles et de la 
certification a l'OFCL. 

Expert CAO agree A. L'expert contröle les donnees CAO et delivre le certificat de conforrnite. 
CADexchange 
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5.2 Certification - Livraison des donnees CAO 
Certification 

Livraison des , 
donnees CAO 

A. La certification est requise pour les plans de revislon des plans de niveaux 
architecte : 

- Pendant la phase 53 mise en exploitation selon SIA 112: remise des plans 
. de revision des niveaux y.c. leur certificat par le mandataire ou le 
responsable de projet. 

- Pour plus d'information sur les coüts, les bureaux de certification et le 
deroulernent de la certification, se reporter au site internet de 
CADEXCHANGE https:llwww.cadexchange.ch (Zertifizierung) 

A. En vue de l'elaboration des plans d'exploitation, le mandataire est responsable 
de la remise au Maitre d'ouvrage des documents suivants, des l'achevement 
de la phase 32 Projet de construction avec devis general : 
- Plans de projet (Format DWG et PDF) 
- Index des surfaces (Annexe CAD.A02 - CAFM - index des surfaces). 

B. Les plans de revision conforme aux presentes instructions, ainsi que l'index des 
surfaces revise, sont a remettre par le mandataire au responsable de projet a la 
fin du projet en rnerne temps que la remise des documents de projet et 
d'exploitation. 

C. Les plans, coupes et facades sont a remettre au format DWG et PDF-A. 

D. En vue de l'inteqration des donnees des plans dans le systerne de gestion des 
documents de l'OFCL, le mandataire saisira les rnetadonnees dans l'Annexe 
CAD.A05 - Gabarit de /'Index des plans. 
Pour assurer une lmportation sans erreur de ces donnees, l'utilisation correcte 
de ce tableau est imperative. 

6 Entree en vigueur 
Les nouvelles instructions pour les donnees DAO sont a appliquer des le 1 er juin 208. Elles remplacent les 
directives du 1er juin 2012. 

Office federal des co~t de la logistique 

~----- 
Martin Frösch 
Directeur suppleant / Chef du domaine constructions 
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7 Support 
7.1 Support 
Annexe CAD.A01 Description du cartoliche 
Annexe CAD.A02 CAFM - Index des surfaces Excel 

Annexe CAD.A03 Diaaramme des surfaces OFCL 
Annexe CAD.A04 Aoercu des tvoes d'usaqe 
Annexe CAD.A05 Gabarit de l'index des Plans Excel (Metadaten) 

7.2 Modeles de plans de l'OFCL 
Annexe CAD.V01 Modele de plan architecture (ZIP) DWG avec cartouche, structure des couches architecture 

/DWG/PDF) 
Annexe CAD.V02 Modele de plan securite incendie Modele DWG/PDF 

7 .3 Autres informations Informationen 
Format DAO recornrnandes CADexchange - www.cadexchange.ch 

Rannorts d'interfaces CADexchange - www.cadexchange.ch 

Structure des couches DAO CADexchange - www.cadexchange.ch 
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